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CHOMAGE

Etre plus nombreux à

travailler moins
L'idée de la répartition du travail de manière à ce que personne ne manque de

moyens de gagner sa vie pose la question du comment. Quelques réflexions sur
diverses manières d'évaluer le temps de travail.

(ag) Autrefois, le chômage suscitait des

propositions de remède économique.
On dénonçait l'inadéquation des
besoins légitimes avec la production
destinée à les satisfaire. On considérait
comme un scandale que les machines
soient arrêtées faute de commandes
alors que la demande latente était
énorme et humainement fondée. Libéraux

et planificateurs s'affrontaient sur
ce thème.

Mieux, moins cher...
Aujourd'hui, le chômage persistant
suscite avant tout des recherches en
termes de répartition. Le partage est
envisagé dans deux domaines. D'abord
en termes de coût social. Si
100 000 chômeurs coûtent 4 milliards,
n'est-il pas possible avec une somme

inférieure, disons 3 milliards, de créer
100 000 postes de travail L'autre
répartition est celle du travail lui-même:
étant admis une quantité donnée de
travail, partageons-la équitablement
entre tous.
La répartition du travail a des valeurs
diverses: écologiques (mieux vivre et
consommer moins), sociales (manifester

une solidarité concrète), philosophiques

(le travail est aliénant, l'homme
se réalise pleinement dans son temps
libre). Toutes mériteraient d'être
soumises à discussion critique.
Ici nous esquissons (s'il est permis de

penser la plume à la main) une première
réflexion sur l'unité de référence de la
mesure du travail.

• L'année. C'est la référence ordinaire,

mais elle ne s'est pas imposée d'emblée
comme le démontre la lutte encore
inachevée pour la mensualisation. Le
travail, à cette aune, c'est l'année civile,
moins les dimanches, les jours fériés,
les ponts, les vacances; et l'obligation
contractuelle de répondre à une
astreinte hebdomadaire de prestations.
Cette unité de mesure classique a le
mérite de mettre en évidence les lacunes
du droit du travail: par exemple le travail
des saisonniers, exclus du travail annuel,
ou la couverture parfois insuffisante en
cas de maladie longue, ou la brutalité
de certains licenciements, etc. L'inconvénient

de cette référence, dans la
recherche d'une systématique de la durée
du travail, c'est que les propositions
sont focalisées trop fortement sur la
seule durée hebdomadaire.

• La vie active. Chacun est réputé
fournir non seulement à un employeur,
mais à la société qui lui a assuré une
formation et qui lui garantit un certain
nombre d'avantages sociaux, des années
de travail. Le statut de l'indépendant
répond à des exigences proches. La
norme générale est de 35 à 40 ans de
travail «social». La prise en considération
de cette unité de mesure offre sur le
plan théorique des possibilités particu-

Le chômage, dans l'espace
et dans le temps...
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(réd) Pas besoin de commenter le graphique ci-contre: on y
voit confirmé que le chômage continue de toucher plus
durement, en chiffres relatifs, Suisse romande et Tessin que
Suisse alémanique. Intéressant de confronter ces chiffres
avec ceux du recensement des entreprises 1991: ils révèlent
que, depuis 1985, ce sont 211 000 emplois à plein temps et
272 000 emplois à temps partiel qui ont été créés en Suisse,
le nombre d'«actifs» selon la terminologie officielle (soit de

personnes exerçant une activité lucrative...) étant de
3 762 000 en 1991.
L'augmentation du nombre d'emplois est principalement
le fait du secteur tertiaire (+438 509 ou +21% de 1985 à

1991); et c'est là où l'on dégraisse aujourd'hui que l'on
engageait hier: les hausses les plus fortes sont enregistrées
sous les rubriques «banques», «commerce de gros» et
«consultation, planification», ce dernier secteur ayant «créé»

plus de 50 000 emplois entre 85 et 91... Combien en restera-
t-il au prochain recensement Dans le tertiaire toujours,
près de 12 000 emplois ont été créés dans les œuvres sociales

et une fois autant dans les administrations publiques. Le
secteur secondaire enregistre une hausse limitée à
44 906 emplois (+3,6%), principalement localisés dans la
construction.
Durant la même période, plusieurs secteurs ont perdu des

emplois: ce sont, dans le secondaire et par ordre décroissant,

les postes «habillement, textile», «industrie électrique
et électronique» et «cuir, chaussures»; dans le tertiaire
enregistrent des baisses, toutefois limitées, les secteurs «réparation»,

«services personnel» et «commerce de détail».
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lièrement intéressantes que connaissent
déjà les professions privilégiées qui
bénéficient du congé sabbatique. Imaginons

que la durée du travail hebdomadaire

ne soit pas ou peu réduite, ni les

vacances allongées encore, mais que une
fois, ou deux fois, ou trois fois durant sa

vie on bénéficie d'un congé annuel
payé, assorti ou non de conditions de
formation. L'avantage serait évident
pour le bénéficiaire, inutile d'insister,
et la répartition du travail en serait
facilitée: une vacance d'une année
permet, au titre de remplacement, un
engagement de longue durée, rend plus
aisé le recyclage d'un chômeur. Certes,
la charge pour l'économie serait plus
lourde puisqu'elle aurait à payer à la
fois le congé et le remplacement, mais
le subventionnement au titre de
l'assurance-chômage serait facilité lui aussi.
Ces modalités reviennent à substituer
au chômage involontaire le droit au
congé et à faire bénéficier les actifs
cotisants d'un retour de leur effort de
solidarité. Cette voie semble particulièrement

féconde pour les partenaires
sociaux et l'Etat.

• La vie entière. Sur l'ensemble d'une
vie, il y a le temps de la formation, celui
du travail, celui de la retraite payée par
un «salaire différé». Si le temps de la
formation s'allonge et surtout si l'espérance

de vie s'améliore encore, le rapport
durée du travail, durée du temps libre
se modifie en faveur du temps libre.
Même si quelques-uns de ces gains ne
sont pas pleinement exploitables pour
des raisons de santé par les bénéficiaires,

ils sont là, réels et devant être financés

par l'économie. Le progrès de la
médecine impose, de fait, à l'échelle de
la vie entière, une réduction de la durée
du travail. Dans une réflexion globale,
impossible de négliger ce paramètre.

Financement
Imaginons que l'action privilégie la
réduction hebdomadaire de la durée du
travail en convertissant les gains de
productivité (disons 2%) non pas en
augmentation du salaire réel, mais en
réduction de la durée du travail ramenée
à 32 heures en dix ans.
Dans cet exemple théorique, cela signifie

que la génération active préfère
toucher en nature son gain supplémentaire;

il n'est ni soumis à impôt, ni
astreint à cotisation sociale; il ne finance
plus de manière croissante en francs la
prise en charge des coûts sociaux. Certes

on peut imaginer que le temps libre
permettra de mieux restituer à l'individu

une partie des tâches aujourd'hui
collectivisées (garderies, soins aux
personnes âgées), mais cela dans certaines
limites seulement.
L'affectation de la productivité
exclusivement à l'abaissement de la durée du
travail ne résout pas le problème du
chômage, par répartition du travail, sauf
dans les secteurs où le rendement reste
constant, où toute réduction doit être
compensée par des engagements
nouveaux comme dans l'enseignement, la
sécurité, la santé, qui sont pour l'essentiel

des secteurs publics. Toute diminution

de la durée du travail exigerait une
dotation budgétaire plus importante,

Travail à la carte
(pi) C'était avant l'augmentation du
taux de chômage: les deux grandes
régies fédérales peinaient à engager
tout le personnel dont elles avaient
besoin. Pour revaloriser quelque peu
le statut de ses fonctionnaires, les PTT
ont décidé de lancer un essai d'horaires

de travail individualisés.
Ce système est entré définitivement
en vigueur depuis le 1er janvier pour
l'ensemble des employés auxquels il
est pratiquement applicable (la marge
de manœuvre est limitée pour le
personnel d'exploitation dont l'horaire
est évidemment lié aux heures
d'ouverture des guichets).
Concrètement, les fonctionnaires des
PTT ont le choix entre plusieurs
formules:

• Horaire de travail à la carte. Les
employés peuvent travailler de 40 à

44 heures par semaine, l'horaire normal

étant de 42 heures. La compensation

peut se faire soit en temps (congés
supplémentaires), soit en argent
(adaptation du salaire), soit par une
combinaison des deux. Une heure de
travail en plus ou en moins par
semaine correspond à 2,4% du salaire
ou à une semaine de vacances.

• Modèle basé sur la durée annuelle du
travail. Le nombre d'heures représentant

la durée annuelle du travail peut
être accompli en moins de douze mois;
la compensation ne peut dépasser
quatre semaines. Ce modèle est
particulièrement destiné aux unités qui
connaissent des volumes de travail
irréguliers au cours de l'année.

sans qu'augmentent les impôts puisque

les revenus stagneraient. Du moins
faudrait-il tenter de bâtir des modèles
économétriques sur ces hypothèses.

Conclusion provisoire
Le choix de l'unité de mesure du travail
est décisive pour la définition d'une
politique prioritaire de lutte contre le
chômage, même s'il est concevable de
jouer sur plusieurs registres. C'est la
référence à l'unité vie active qui semble la
plus prometteuse. Ajoutons qu'elle
pourrait facilement être conciliée avec
des tâches humanitaires ou de
développement. Le débat est ouvert. ¦

• Horaire de travail en équipe. Un
groupe œuvrant toute l'année dans la
même composition peut fixer lui-
même ses horaires.

m Semaine de cinq jours. Ce modèle
permet de choisir un jour de congé
autre que le samedi.

Durant la période d'essai, il n'y a eu
que très peu de candidats pour
travailler 44 heures par semaine de même
que pour réclamer une compensation
en argent. Selon Georges Eggenberger,
secrétaire général du syndicat Union
PTT, «le personnel souhaite une plus
grande autonomie dans l'aménagement
de la durée du travail d une compensation
sous la forme de congés consécutifs pour
les heures dépassant l'horaire normal.»
Nombre d'employés sont donc prêts à

voir leur salaire diminuer pour obtenir

une semaine de vacances
supplémentaire.

La marge de manœuvre des fonctionnaires

était évidemment limitée par
l'horaire de travail normal fixé à
42 heures. Elle pounait être étendue
avec un horaire de 40 heures, ce qui
permettrait par exemple de travailler
de 37 à 43 heures par semaine.
Enfin, il faut regretter que ce système
ne soit pas ouvert aux travailleurs à

temps partiel. Plutôt qu'une personne
à mi-temps doive obligatoirement
effectuer 21 heures par semaine, elle
devrait pouvoir travailler six mois à plein
temps et avoir congé six mois; ou
aménager ses périodes d'activité et de

repos en fonction des vacances scolaires

ou d'autres critères. ¦
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